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 - M. le Chef de la Division de police administrative, ou son 
représentant,

 - M. le Chef de la Division de police urbaine, ou son 
représentant,

 - M. le Chef de la Division de police maritime et aéroportuaire, 
ou son représentant,

 - M. le Représentant des fonctionnaires auprès de la 
Commission paritaire compétente ou, à défaut, son suppléant,

 - Un psychologue, à titre consultatif.

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L’ÉCONOMIE

Direction de l’Habitat.

Aide Nationale au Logement.

L’annexe de l’arrêté ministériel n° 2008-87 du 15 février 2008 
relatif à l’Aide Nationale au Logement est ainsi modifiée à compter 
du 1er janvier 2017 :

Nombre de pièces Loyers de référence 

Studio  1.800,00 €
2 pièces  3.500,00 €
3 pièces  6.500,00 €
4 pièces  10.000,00 €

5 pièces et plus  15.000,00 €

Allocation Différentielle de Loyer.

L’annexe à l’ordonnance souveraine n° 14.712 du 28 décembre 
2000, modifiée, des loyers de référence de l’Allocation Différentielle 
de Loyer est ainsi modifiée à compter du 1er janvier 2017 :

Nombre de pièces Loyers Plafonds 

Studio  962,00 €
2 pièces  1 282,00 €
3 pièces  1 800,00 €
4 pièces  2 120,00 €

5 pièces et plus  2 310,00 €

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR

Acceptation de legs.

Aux termes d’un testament et de codicilles olographes datés des 
3 août 2005, 2 mars 2007 et 1er octobre 2009, Mme Iolanda Hamel, 
ayant demeuré 19, boulevard de Suisse à Monaco, décédée le 27 juin 
2016, a consenti des legs.

Conformément aux dispositions de l’ordonnance souveraine 
n° 3.224 du 27 juillet 1964, M. le Conseiller de Gouvernement-
Ministre de l’Intérieur invite les éventuels héritiers à prendre 
connaissance, s’ils ne l’ont déjà fait, des dispositions testamentaires 
déposées au rang des minutes de Maître Henry Rey, Notaire à 
Monaco, et à donner ou refuser leur consentement à ces legs.

Les éventuelles réclamations doivent être adressées au Ministère 
d’Etat, Département de l’Intérieur, dans un délai de trois mois à 
compter de la publication du présent avis.

Etat des mesures de suspension du permis de conduire ou 
d’interdiction de conduire sur le territoire de la 
Principauté prises à l’encontre des conducteurs ayant 
enfreint la réglementation sur la circulation routière.

M. J. A.  Huit mois pour excès de vitesse

M. G. B. Cinq mois pour conduite sous l’empire d’un 
   état alcoolique et vitesse excessive

Mme L. B. Dix-huit mois pour conduite sous l’empire d’un 
   état alcoolique

M. S. B. Dix mois pour conduite sous l’empire d’un état 
   alcoolique 

M. L. C. Deux ans pour conduite sous l’empire d’un état 
   alcoolique, vitesse excessive, changement de 
   direction non signalée, dépassement dangereux 
   et défaut de maîtrise 

Mme S. C. Sept mois pour conduite sous l’empire d’un état 
   alcoolique et défaut de maîtrise

M. X. C. Deux ans pour conduite sous l’empire d’un état 
   alcoolique et défaut de maîtrise

M. Y. D. Douze mois pour défaut d’assurance et défaut 
   de permis de conduire 

M. P. D.  Deux ans pour conduite sous l’empire d’un état 
   alcoolique 

M. M. G. Cinq mois pour conduite sous l’empire d’un 
   état alcoolique et vitesse excessive

M. R. L. Seize mois pour conduite sous l’empire d’un 
   état alcoolique et défaut de maîtrise

M. V. M. Douze mois pour excès de vitesse 

M. L. M. Dix-huit mois pour conduite sous l’empire d’un 
   état alcoolique et défaut de maîtrise

M. H. M.  Deux ans pour conduite sous l’empire d’un état 
   alcoolique et défaut de maîtrise


